
Conditions générales de location 

En VOUS confiant ce VEHICULE, le fournisseur et son re seau 
s engagent envers      et           engage  en retour dans les 
conditions ge ne rales contractuelles qui      sont e pose es ci-apre s  
sous re serve des cas de force majeure   oute de rogation a  ces 
conditions doit faire l o jet d un accord pre ala le et e crit du loueur  
1-DEFINITIONS ET NOTIONS GENERALES  
 es diffe rentes notions au quelles font re fe rence les pre sentes 
conditions devront e tre interpre te es au regard de la 
Recommandation 96-02 de la Commission des Clauses Abusives et du 
droit commun applicable aux contrats de louage (article 1713 et 
suivants du Code Civil). 
Le contrat de location est conclu intuitu personae et ne saurait faire 
l'objet d'une cession.  
"VOUS", "le locataire" de signe les conducteurs et les pa eurs 
mentionne s sur le contrat de location et signataires de celui- ci qui 
ont la qualite  de locataire  
         le loueur  de signe le fournisseur  ou l un de ses agents  
franchise s pour la location de camping-cars en  rance me tropolitaine 
 hors Corse  et dont la de nomination sociale figure sur le Contrat de 
Location.  
     C     de signe un camping-car comprenant une partie porteur 
 cha ssis de marque  iat   ord ou autres   et une partie cellule 
 ame nagements inte rieurs  que           louons pour la dure e 
convenue du Contrat de  ocation                  est conside re  
comme              tout de ga t survenu au     C      compris le 
 ris de glace  ce dernier incluant les optiques  les re troviseurs et les 
phares.  
         est assimile  au     du     C     au vandalisme et au     
d'accessoires. 
         de signe les pa s dans lesquels le     C    loue  peut 
circuler: VOIR LA CARTE VERTE 
2-CONDITIONS A REMPLIR POUR LOUER 
VOUS devez NOUS fournir tous les renseignements indispensa les a  
l e ta lissement de votre contrat de location et notamment   votre 
identite   votre adresse  la date et le lieu de de livrance de votre permis 
de conduire, le moyen de paiement de votre location. Une copie des 
justificatifs suivants doit      e tre transmise avec votre re servation   
photocopies recto-verso parfaitement lisi les   - de votre carte 
d identite  ou de votre passeport en cours de validite  - de votre permis 
de conduire en cours de validite  - du justificatif de votre domicile 
(facture eau  e lectricite   te le phone fi e  internet  datant de moins de 
deu  mois – de votre         i votre re servation est e ta lie moins de 
   jours avant la date de votre de part  vous deve    ajouter vos trois 
derniers bulletins de salaire ou  si vous e erce  une profession 
li e rale ou une activite  non salarie e  votre dernier avis d imposition  
 ans les e le ments ci-dessus  nous ne pourrons pas autoriser votre 
de part   ar ailleurs  en cas de garanties juge es insuffisantes       
     re servons le droit de refuser la re servation ou de      
demander le re glement imme diat du de po t de garantie e gal a        
par virement ou carte bancaire visa ou mastercard.  
 out conducteur doit e tre titulaire depuis au moins    mois d un 
permis de conduire en cours de validite  correspondant a  la cate gorie 
de     C    loue    l doit e tre e galement a ge  de plus de    ans  
Contractuellement  le locataire est re pute  e tre le seul conducteur du 
camping-car   l lui est ne anmoins possi le de de signer un ou plusieurs 
conducteurs supple mentaires dont les identite s devront 
o ligatoirement figurer sur le contrat  mo ennant un montant 
forfaitaire actuellement e gal a          
 i les originau  du permis de conduire et du document d  identite  ne 
sont pas pre sente s par chaque conducteur le jour de la mise en main 
du     C     la re servation est annule e automatiquement dans les 
conditions fi e es a  l article  -  ci apre s  
3-LA RESERVATION  
 n cas de re servation par correspondance ou via internet  nous vous 
adressons une confirmation de votre re servation  ainsi que le de tail 
des garanties et options que nous proposons qui  apre s souscription  
ne sont ni modifiables, ni remboursables. 
4-LE VEHICULE  
 es re servations portent e clusivement sur des cate gories de 
ve hicules et non sur des mode les pre cis  
 n cas d indisponi ilite  des mode les figurant sur la  rochure et ou le 
site internet            re servons la faculte  de proposer des 
ve hicules offrant une capacite  d accueil identique et des prestations 
similaires   oujours attentifs a  l e volution du marche  et au  progre s 
des constructeurs            re servons le droit de modifier sans 
pre avis la composition de la gamme que nous mettons a  la disposition 
de notre cliente le  ainsi que nos tarifs. 
4-1 ETAT DU VEHICULE 
 ors de sa prise en main  un e tat des lieu  du     C    comprenant 
l inventaire des accessoires est joint a  votre contrat            
engage  a  le ve rifier et a       faire consigner par e crit  avant votre 
de part de la station  toute de fectuosite  apparente ou manquante qui 
n   figureraient pas    de faut       sommes re pute s avoir de livre  un 
    C    conforme a  l e tat descriptif       ne pourrons 
malheureusement pas tenir compte de re clamations concernant des 

DOMMAG   apparents qui n auront pas e te  signale s au moment du 
de part  
 n e tat des lieu  du     C    et un inventaire des accessoires 
seront re alise s  en votre pre sence  lors du retour du     C      n 
      a sence  l e tat des lieu  et l inventaire seront re pute s 
contradictoires a  votre e gard  
  inte rieur  l e te rieur  les e quipements et accessoires du     C    
devront e tre restitue s en parfait e tat de proprete    es eau  use es et 
noires devront e tre vidange es    de faut  un forfait de netto age 
actuellement e gal a             sera facture        deve  rendre le 
    C    dans l e tat ou       l ave  re u   ous frais de remise en 
e tat  de remplacement d e le ments manquants  de plein de car urant 
ou d eau propre  tous frais conse cutifs a  une faute ou a  un irrespect 
des pre sentes conditions ge ne rales  viendront en surcharge du cou t 
de la location. 
4-2 USAGE DU VEHICULE 
     deve       conformer au  re gles le gales de se curite   de 
circulation, de stationnement et d'usage du VEHICULE.      ne 
devre  jamais faire circuler le     C    ailleurs qu en         voir 
cette de finition  article     
     circulere  avec une copie du certificat d immatriculation 
 original non fourni   Certains pa s demandent a  l entre e l original du 
certificat d immatriculation   l      appartient de ve rifier les 
formalite s d  entre e  de se jour et de circulation aupre s de l  am assade 
et du consulat de votre vos pa s de destination       de cide  seul de 
votre circuit et utilisez le VEHICULE sous votre propre responsa ilite  
Conforme ment au principe de personnalite  des peines       e tes 
responsa le des infractions commises par vous pendant la dure e de la 
location. 
          engage  a  utiliser le     C    en   on pe re de famille  
et  notamment  conforme ment a  sa destination qui est celle du 
transport et de l he  ergement de personnes a  titre gratuit       
     engage  a  respecter les consignes d utilisation qui      sont 
transmises avant votre de part  e galement consulta les dans le guide 
du constructeur.      attirons tout particulie rement votre attention 
sur les dimensions du     C    qui o ligent a  une attention accrue 
lors de certaines man uvres et peuvent rendre impossi le le 
franchissement de certaines infrastructures routie res  tunnels  ponts 
etc    dont la hauteur ma imum est  suivant la re glementation en 
vigueur  signale e en avance            engage  a  respecter le  oids 
 otal  utorise  en Charge du     C     
     ne deve  pas      servir du     C    loue  notamment   
  pour e tre reloue   
  pour le transport de personnes a  titre one reu   
  pour le transport d un nom re de personnes supe rieur a  celui 
mentionne  sur le certificat d immatriculation du     C     
  pour participer a  des rallies  compe titions ou essais  quel que soit le 
lieu 
* pour donner des cours de conduite; 
* pour pousser ou tirer un autre VEHICULE ou une remorque; 
  sur des routes non carrossa les ou dont la surface ou l e tat 
d entretien pre sente des risques pour les pneus ou les organes sous le 
VEHICULE. Les marchandises et  agages transporte s dans le 
    C       compris leur em allage ou leur arrimage  ne doivent ni 
de te riorer le     C     ni faire courir de risques anormau  a  ses 
occupants   uand      stationne  le     C     me me pour un arre t 
de courte dure e            engage  a  fermer le     C    a  clef  a  
     servir des dispositifs d alarme et ou d antivol dont le 
    C    est e quipe  et a  conserver les papiers du     C    avec 
vous       ne deve  jamais laisser le     C    inoccupe  avec les 
clefs sur le contact   en cas de     re sultant de l ino servation de 
cette e igence  votre responsa ilite  serait engage e  
4-3 ENTRETIEN/ PANNE MECANIQUE/ASSISTANCE 
 u cours de votre location et en fonction du nom re de kilome tres 
parcourus       aure  a  effectuer les contro les d usage  niveau 
d huile moteur  pression des pneus   etc    conforme ment a  un usage 
de   on pe re de famille    e car urant est a  votre charge  
 n cas de panne me canique ou d accident       deve  nous contacter 
le plus rapidement possi le   i le compteur kilome trique n a pas 
fonctionne  pour une cause autre qu une de faillance technique  le 
locataire devra pa er l indemnite  kilome trique calcule e sur la  ase de 
     ilome tres par jour  
5-DUREE DE LA LOCATION 
5-1 NOTION ET CALCUL 
 n pe riodes de saison  haute saison et tre s haute saison  semaines    
a       la dure e de la location se calcule par semaine  du samedi    
heures au vendredi    heures   n dehors de cette pe riode  les jours 
de location se calculent par tranche de 2  heures  de   h a    h  sans 
fractionnement possi le   a dure e minimum de location est de quatre 
jours   a restitution anticipe e du     C    ne pourra donner lieu a  
aucune re duction du montant de la location convenu au de part   
5-2 FIN DE LA LOCATION 
          engage  a  restituer le     C    a  la station de de part et 
a  la date pre vue au contrat de location sous peine de      e poser a  
des poursuites judiciaires civiles ou pe nales   a location se termine 
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par la restitution du VEHICULE, de ses accessoires  options  de ses 
clefs et de ses papiers au comptoir de la station de de part  a  l un de 
nos agents a  l heure indique e sur le contrat  
ATTENTION: en dehors des heures d'ouverture de la station, la 
restitution du VEHICULE ne peut pas intervenir   eule la prise de 
possession du     C     des documents et des clefs par notre agent  
a  la premie re heure d ouverture de la station de de part  permet de 
mettre fin au contrat de location  Compte tenu de la dure e des 
ope rations de ve rification et de remise en ordre du ve hicule avant et 
apre s la restitution  le client s engage a  respecter l horaire qui lui est 
indique  pour la restitution   e retard lors de la restitution cause un 
pre judice certain au  ailleur de s lors qu il ne peut pas respecter son 
o ligation essentielle de de livrance de la chose aupre s du client 
suivant. 
 n cas de restitution une heure apre s l horaire indique  et sauf a  
de montrer que pour des raisons inde pendantes de son fait  vice 
cache  de la chose  cas fortuit ou de force majeure   il e tait dans 
l impossi ilite  mate rielle de restituer le ve hicule a  l horaire indique   le 
locataire pourra se voir facturer par le  ailleur une indemnite  
forfaitaire de 300 (trois cent) euros. 
 n cas de restitution du ve hicule a  partir du lendemain de l horaire 
indique  et sauf a  de montrer que pour des raisons inde pendantes de 
son fait  vice cache  de la chose  cas fortuit ou de force majeure   il 
e tait dans l impossi ilite  mate rielle de restituer le ve hicule a  l horaire 
indique   le locataire pourra se voir facturer par le  ailleur une 
indemnite  forfaitaire de      cinq cent  euros par jour 
supple mentaire  
  ceptions   en cas de confiscation ou de mise sous scelle s du 
    C     le contrat de location pourra e tre re silie  de plein droit de s 
que le loueur en sera informe  par les autorite s judiciaires ou par le 
locataire   oute utilisation du     C    qui porterait pre judice au 
loueur autoriserait celui-ci a  re silier de plein droit le contrat   
En cas de VOL du VEHICULE  le contrat de location est arre te  de s 
transmission au loueur du de po t de plainte effectue  par le locataire 
aupre s des autorite s compe tentes  
 i l immo ilisation du     C    loue  est due a  la faute du 
conducteur, VOUS restez responsable de son cou t de celle-ci   lle sera 
e value e forfaitairement par application du tarif de re fe rence   
6-PAIEMENT  
     e tes solidaires du re glement du cou t de la location   e cou t 
estime  de la location et des prestations est pa a le d avance  
IMPORTANT : Tout re glement  totalite  de la location  solde  options  
etc   intervenant moins de trente jours avant la date de de part doit 
o ligatoirement e tre effectue  par virement  ancaire ou carte  ancaire 
visa ou mastercard ou compte Paypal. Aucun autre mode de 
re glement n est accepte    
 e cou t estime  comprend   le pri  de la location  calcule  selon les tarifs 
en vigueur lors de la conclusion du contrat de re servation  les 
e ventuelles redevances ou cou t d options comple mentaires accepte es 
par le client  les diffe rentes cotisations relatives au  garanties 
comple mentaires souscrites   e paiement est re pute  intervenu le jour 
ou  le montant total de l estimation de la location et des prestations est 
porte  au cre dit de       compte  ancaire   n cas de de passement 
du de lai de paiement mate rialise  sur la facture par la date 
d e igi ilite   le locataire sera redeva le des inte re ts de retard sur la 
somme due au tau  le gal majore  de       our l application des 
pe nalite s de retard  le locataire renonce a  ce que      lui notifions ce 
paiement par lettre recommande e avec accuse  de re ception   e 
locataire accepte e presse ment que le de faut de paiement d une seule 
facture a  sa date d e igi ilite  ou tout impa e  entra  ne la de che ance du 
terme pour les factures non e chues et autorise le loueur a  e iger la 
restitution imme diate des     C     en cours de location   
6-1 CONDITIONS DE REGLEMENT  
 e glement a  effectuer lors de la re servation du ve hicule   
a   i elle intervient a  plus de    jours du de part       du montant de 
la location pre vue avec un minimum de        e glement du solde a  
   jours du de part   elon l usage  toute re servation non solde e dans 
ce de lai est conside re e comme annule e par le client  
    i elle intervient a  moins de    jours du de part        du montant 
total du contrat, obligatoirement par virement ou carte bancaire visa 
ou mastercard ou compte Paypal. 
6-2 TARIF APPLICABLE 
 es tarifs applica les a  la location  au  prestations comple mentaires  
aux garanties et options sont ceu  en vigueur lors de la conclusion du 
contrat de re servation et correspondent au  conditions que      
ave  e pose es  nom et pre nom du locataire  dates de de part et retour  
station  cate gorie de camping-car, etc..). Toute modification apporte e 
de votre fait a  la re servation initiale pourra appliquer l application du 
tarif de re fe rence  ainsi que la facturation de frais de dossier dont le 
montant est actuellement de        
6-3 ANNULATION 
En cas d'annulation pour quelque cause que ce soit  les sommes 
verse es resteront acquises par le fournisseur dans les conditions 
suivantes : 
a-annulation notifie e plus de    jours avant la date de de part   le 

montant de la re servation est rem ourse   sous de duction d un 
montant e gal a       du montant total du contrat  minimum         
 -annulation notifie e entre    et    jours avant la date de de part   
l acompte n est pas rem ourse   
c-annulation notifie e ou re glement du solde non parvenu moins de    
jours avant la date de de part  le montant total du cou t de la location 
estime e hors de po t de garantie est du   
 a notification doit      parvenir par lettre recommande e avec avis 
de re ception  le cachet de la poste faisant foi   ne garantie 
annulation report peut e tre souscrite par notre interme diaire au 
moment de la re servation   voir conditions dans le document    a 
garantie annulation report »  
6-4 DEPOT DE GARANTIE 
 e de po t de garantie a pour o jet de couvrir les sommes que vous 
pourrie  rester nous devoir a  l issue de       location   on montant 
est actuellement de        trois mille deu  cents  euros   l      est 
indique  lors de la confirmation de re servation et au de part de votre 
location  Ce de po t de garantie est e gal au montant du plafond de 
responsa ilite  pouvant demeurer a        charge  
 es locataires disposant d un compte sur une  anque fran aise 
remettront a  la station un che que de       euros lors de la prise en 
main du ve hicule   es locataires ne disposant pas d un compte sur une 
 anque fran aise re gleront ce de po t de garantie par virement ou 
carte  ancaire visa ou mastercard au plus tard    jours avant la date 
de de part  
 e de po t de garantie sera acquis au loueur en cas de     du 
    C    ou de           dans l h pothe se ou  le montant de la 
facture de remise en e tat serait supe rieur au montant de ce de po t   e 
rem oursement de tout ou partie du de po t de garantie que      
     devrions a  l issue de la location interviendra dans le de lai le 
plus bref possible. Le remboursement de tout ou partie du de po t de 
garantie sera li elle  en euros   e risque de change demeure a  la 
charge du locataire n a ant pas de compte dans une  anque fran aise  
7-RESPONSABILITE EN CAS DE DOMMAGE AU VEHICULE LOUE OU 
DE VOL 
     e tes responsa le du     C    dont      ave  la garde   insi  
en cas de     du     C    ou de          cause s a  celui-ci  
     devre  indemniser le loueur du pre judice effectivement su i   i 
le pre judice su i par le loueur devait e tre re duit  le les locataires 
seraient rem ourse s a  hauteur de cette diminution  Cette 
responsa ilite  peut e tre limite e si      ave  souscrit la garantie 
rachat partiel de franchise  voir conditions dans le document    e 
rachat partiel de franchise »   
8- GARANTIES / ASSURANCES / FRANCHISE 
8-1 GARANTIE DOMMAGES ET/ OU VOL ET ASSURANCES 
                         C        C               C  
               oir liste des pa s en  -de finitions              
DUREE DU CONTRAT DE LOCATION ET SOUS RESERVE DU RESPECT 
DES STIPULATIONS DES PRESENTES CONDITIONS 
Le locataire est garanti par nos soins  selon la re glementation en 
vigueur  pour les risques suivants    esponsa ilite  civile   en 
circulation    ommages corporels   illimite s -  ommages mate riels et 
immate riels               euros par sinistre  sauf 
Environnement  ollution             euros –  rotection juridique a  
concurrence de          euros – recours et avance sur recours a  
concurrence de : 8.000 euros. 
 out sinistre concernant les dommages suivants        incendie  
effraction           e te rieurs  gre le et  ris de glace  entra  nera la 
facturation de la remise en e tat d origine du     C     avec un 
maximum de trois mille deux cents euros, correspondant au montant 
contractuel de la franchise. 
 es dommages inte rieurs  qu elle qu en soit l origine  sont toujours a  
la charge du locataire sans limitation de montant   l en est de me me 
des dommages re sultant de l irrespect de la hauteur limite e ou du 
 oids  otal  utorise  en Charge du     C     ainsi que des jantes  
pneumatiques  re troviseurs et accessoires hors d usage  de te riore s ou 
vole s   ont e galement e clus de la garantie les espe ces   illets de 
banque, objets de valeur et effets personnels du locataire. 
En cas de DOMMAGES ou de VOL, VOUS devez transmettre au loueur, 
dans les 48 heures suivant le sinistre  le constat amia le d accident 
du ment renseigne  et signe  par les deu  parties  ou un proce s-ver al 
de police ou de gendarmerie ou le re ce pisse  de de claration de     
remis par les autorite s compe tentes   e non respect de cette 
proce dure ou de ce de lai entra  ne d office la responsa ilite  illimite e 
du locataire car il prive le loueur de tout recours aupre s de la 
compagnie d assurance  
  il   a un tiers identifie   a  savoir une personne ph sique nomme ment 
de signe e dont l identite  et la signature figurent sur le constat amia le 
ou le proce s-ver al des autorite s de police ou de gendarmerie  
re gulie rement assure e aupre s d une compagnie solva le  le de po t de 
garantie  che que ou virement ou carte  ancaire visa ou mastercard  
est retenu jusqu a  re ception par le loueur de la conclusion des e perts 
statuant sur la responsa ilite  respective des parties en cause  
 i le locataire est de gage  de toute responsa ilite   son che que de 
garantie lui est restitue  de s rem oursement o tenu du tiers 



Conditions générales de location 

responsa le  s il a re gle  son de po t de garantie par virement ou carte 
 ancaire  celui-ci est rem ourse   
 i la responsa ilite   totale ou partielle  du locataire est engage e  ou s il 
n   a pas de tiers identifie   une facture de re paration est adresse e au 
locataire. 
 e s encaissement du re glement  son che que de garantie lui est 
restitue     de faut de re glement  le che que de garantie sera mis a  
l encaissement huit jours francs apre s un rappel par lettre 
recommande e avec avis de re ception  
 our les locataires a ant re gle  le de po t de garantie par virement ou 
carte  ancaire  la diffe rence entre le montant du de po t de garantie 
verse  et le montant de la facture de remise en e tat sera rem ourse  
apre s acceptation de cette facture par le locataire. 
 n cas de contestation sur la somme mise en recouvrement  le 
locataire pourra  a  ses frais  missionner un e pert agre e  qui fera 
conna  tre ses o servations a  la re servation centrale  
8-2 GARANTIES COMPLEMENTAIRES OPTIONNELLES 
     pouve  souscrire les garanties comple mentaires optionnelles 
dont les conditions et les tarifs sont consultables sur le site internet.  
8-3 DECHEANCES DE GARANTIE  
 es conducteurs non de signe s au Contrat de  ocation ne pourront 
pre tendre au  e ne fice des garanties          ou     du 
    C      our pouvoir pre tendre au  e ne fice des ces garanties  tout 
conducteur autre que le locataire doit souscrire l option conducteur 
supple mentaire  
 n cas de     du     C     le locataire doit e tre en mesure de 
restituer les cle s du porteur   
  irrespect de l une quelconque des o ligations e presse ment 
stipule es dans les pre sentes conditions ge ne rales entra  nera la 
de che ance des garanties contractuelles souscrites   e plafond de 
responsa ilite  ne sera plus applica le   e ou les locataires seront 
alors responsa les de la totalite  du sinistre dans les conditions du 
droit commun de la responsa ilite    -LOI DU 6 JANVIER 1978  
 our e ercer votre droit d acce s ou de rectification  ou      opposer 
a  la communication des donne es      concernant a  des socie te s 
commerciales e te rieures       pouve  e crire a        
e ta lissement principal  
11-LOI APPLICABLE ET CLAUSE ATTRIBUTIVE DE COMPETENCE  
 es pre sentes conditions ge ne rales de  ocation  leur e e cution et leur 
interpre tation  sont soumises au droit fran ais   ous litiges qui 
n auraient pas fait l o jet d un re glement amia le seront soumis a  la 
compe tence e clusive des tri unau  fran ais  
12 -                           
 es pre sentes conditions ge ne rales entrent en vigueur le   mai      
et sont applica les pour toute demande de re servation faite a  partir 
de cette date.  
 


